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ARTICLE 9

Après l’alinéa 49, insérer l’alinéa suivant :

Compléter le deuxième alinéa du 1 du L du II de l’article 60 de la loi n° 2016-1917 du 29 décembre 
2016 de finances pour 2017 par la phrase suivante : « Les dispositions de l’article L. 10 du livre des 
procédures fiscales sont applicables. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet de cet amendement est de faire bénéficier le contribuable des garanties résultant de la charte 
des droits et obligations du contribuable vérifié qui exige notamment pour le vérificateur la 
recherche d’un dialogue avec le contribuable.


